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Le contexte et le cadre réglementaire 

La loi du 11 février 2005 
 

 pose le principe de l’accès à tout pour tous 
(administrations, transports, commerces, etc.) 
 

 fixe l’obligation de conformité au 1 janvier 2015 
 

L’ordonnance du 26 septembre 2014 
 

 introduit les agendas d’accessibilité programmée 
(Ad’AP) 

 

L’arrêté du 8 décembre 2014 
 

 fixe les dispositions applicables au cadre bâti 
existant 
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La notion de handicap élargie 
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Les ERP de 5ème catégorie 

La spécificité des ERP de 5ème cat. 
 

 une partie du bâtiment doit être accessible (à 
proximité de l’entrée) 
 

 la totalité des produits / services doit être accessible 
 

 

La classification des ERP 
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Les obligations 

L’accueil, c’est permettre à tous : 
 

 d’accéder au point de vente (entrée)  

 

 de circuler de manière autonome (allées, escalier) 

 

 d’utiliser les équipements (comptoir, caisse, cabine 
d’essayage, sanitaires ouverts au public) 

 

 d’accéder à l’intégralité des produits ou prestations 
(hauteur des rayonnages) 

 

 de se repérer (signalisation adaptée, éclairage) 

 

 de communiquer (relation au client) 
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La situation au 31 décembre 2014 

Si l’établissement est conforme aux règles 
d’accessibilité 

 

 le propriétaire ou l’exploitant devait adresser au 
Préfet (adresse DDT) une attestation d’accessibilité(1) 
avant le 1er mars 2015 
 + copie au service solidarité de la ville de Tours 

 

Si l’établissement n’est pas conforme 
 

 le propriétaire ou l’exploitant doit déposer un 
agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) à la 
mairie au plus tard le 27 septembre 2015 

 

(1) déclaration sur l’honneur pour les ERP de 5ème cat. 
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La responsabilité 

La responsabilité du propriétaire 
 

 le propriétaire est responsable de la transmission de 
l’attestation d’accessibilité ou du dépôt de la 
demande d’approbation de l’Ad’AP 

 

Le bail, ses clauses 
 

 les obligations incombent à l’exploitant si le contrat 
de bail lui transfère les obligations de mise en 
accessibilité faites au propriétaire 

 
(art. R111-19-32 Code de la construction et habitation) 
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La charge des travaux 

 le bailleur assume la charge des travaux de mise en 
conformité avec la règlementation administrative sauf 
clause spécifique du bail 

 

(art. 1719 et 606 du Code civil) 

 

 En cas de litige bailleur / preneur 

 

- la mise en demeure de réaliser les travaux 

- les démarches  (formalités administratives, devis) 

- la saisie de la commission départementale de 
conciliation 

- le recours auprès du Tribunal de Grande Instance 

 



L’Agenda d’Accessibilité 
Programmée 
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L’agenda d’accessibilité programmée 

L’obligation de dépôt d’Ad’AP 
 

 l’Ad’AP est le seul moyen donné à un propriétaire 
et/ou un exploitant d’être en conformité avec la 
règlementation après le 1er janvier 2015 
 

 la conformité = la sécurité juridique (suspension de 
l’amende pénale encourue de 45.000 €) 

 

 l’Ad’AP est l’engagement de réaliser les travaux de 
mise en accessibilité d’un ERP : 
 

- dans un délai limité : 1 à 3 ans 
 

- avec une programmation des travaux et des 
financements  
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L’agenda d’accessibilité programmée 

La demande d’approbation de l’Ad’AP 
 

Le dossier comprend : 
 

 le cerfa 13824*03 « autorisation de travaux » / 
demande d’approbation d’Ad’AP 

 

 la situation de l’établissement au regard des 
obligations  

 

 la nature des travaux à réaliser pour mettre 
l’établissement en conformité 

 

 la programmation des travaux sur chacune des 
années 
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L’agenda d’accessibilité programmée 

 les éventuelles demandes de dérogation 

 

 l’estimation financière et la répartition des coûts sur 
chacune des années 

 
 nota : le cerfa 13824*03 est à utiliser uniquement  

dans la situation suivante : 1 seul ERP, travaux non 
soumis à permis de construire, 1 période de 1 à 3 ans 

 

autres situations : 
 

- cerfa 15246*01 (Ad’AP sur plusieurs ERP et/ou 
plusieurs périodes) 

 

- cerfa 15247*01 (conformité d’ici le 27 septembre) 
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L’agenda d’accessibilité programmée 
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L’agenda d’accessibilité programmée 
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L’agenda d’accessibilité programmée 
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L’agenda d’accessibilité programmée 

Les possibilités de dérogations 
 

 l’impossibilité technique (caractéristiques du 
bâtiment, etc.) 
 

 la conservation du patrimoine (périmètre de 
visibilité d’un monument historique, etc.)  
 

 la disproportion manifeste (coût des travaux 
impossible à financer, impact critique négatif sur la 
viabilité économique de l’établissement, rupture de 
la chaine de déplacements) 

 

 le refus de la copropriété (bâtiment à usage 
principal d’habitation)  
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L’agenda d’accessibilité programmée 

Le délai d’instruction de l’Ad’AP 
 

 le Préfet se prononce dans le délai de 4 mois (à 
réception du dossier complet) après avis de la sous 
commission accessibilité 

 

Le délai de réalisation des travaux 
 

 1 période de 1 à 3 ans(1) pour les ERP de 5ème cat. 
 

(1) autres situations : possibilité de 2 périodes de 3 ans 
si gestion de plusieurs ERP, etc. 
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L’agenda d’accessibilité programmée 

Les sanctions (exemples) 
 

 l’absence de dépôt d’Ad’AP dans les délais prévus 
= amende forfaitaire de 1500 € 
 

 le non commencement d’exécution de l’Ad’AP 
= signalement au procureur 
 

 le retard important dans l’exécution 
= sanction pécuniaire, provision comptable 
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Les autres autorisations  

Les autorisations d’urbanisme 
 

 au besoin selon la nature et/ou la localisation du 
projet et en complément du dossier d’Ad’AP 

 

 la déclaration préalable (1 ou 2 mois) 
ex : travaux sur façade (largeur de la porte, 
miroiterie) 
cerfa : 13404*03 

 

 le permis de construire (6 mois) 
ex : bâti protégé, changement de destination et 
travaux sur structures porteuses ou sur façade 
cerfa : 13409*03 + PC 39 et PC 40 
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Les dispositions applicables 

Le stationnement 
 

 1 place adaptée jusqu’à 50 places à 
proximité d’un cheminement / de 
l’entrée 

 

Les cheminements extérieurs 
 

 la largeur de passage = 1,20 m 
(90 cm si rétrécissement ponctuel 
et inévitable) 

 

 le ressaut = 2 cm max (4 cm si 
chanfrein et pente régulière) 
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Les dispositions applicables 

 les plans inclinés / les rampes 

 

 
 

ex : 50 cm (3 marches) 
rampe à 6 %= 8,33 m 
 
palier de repos : 
1,20 m x 1,40 m 
 
le positionnement 

- intérieur / extérieur 
- sur le domaine public 
- amovible + sonnette 

 

= 20 cm = 6 cm 
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Les dispositions applicables 

Les portes 
 

 la largeur = 0,80 m 
(passage utile ≥ 0,77 m) 

 

Les circulations intérieures 
 

 les allées structurantes : largeur = 1,20 m  
accès aux prestations essentielles (accueil, caisses, 
comptoirs, sanitaires, cabines d’essayage, places 
accessibles dans les restaurants, etc.) 

  
 les autres allées : largeur = 90 cm (60 cm entre les 

tables d’un restaurant) 
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Les dispositions applicables 

L’accueil, le comptoir, la caisse 
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Les dispositions applicables 

Les sanitaires ouverts au public 
 

 le règlement sanitaire départemental impose la 
présence de sanitaires dans tous les ERP 

 

 la pratique = la mise en conformité liée à l’activité et au 
temps de présence des clients : 30 min ? 

 

 la dissociation salariés / clients 

 

 la mixité autorisée 

 

 1 sanitaire adapté par niveau accessible 
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Les dispositions applicables 

 le sanitaire adapté 

 

- le lave-mains, la barre de relevage  
- l’espace d’usage : 0,80 m x 1,30 m  
- l’espace de manœuvre :  = 1,50 m  
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Les dispositions applicables 

Les cabines d’essayage 
 

 1 cabine ou espace adapté jusqu’à 20 cabines 
 

 la mixité non autorisée si présence de cabines 
séparées pour chaque sexe 
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Les dispositions applicables 

Les établissements avec locaux d’hébergement 
 

 les chambres adaptées 

 

- 0 jusqu’à 10 chambres si aucune n’est située au 
rez-de-chaussée ou en étage accessible par 
ascenseur 

 

- 1 chambre jusqu’à 20 chambres 

 

- 2 chambres jusqu’à 50 

 



La conduite du projet 
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La conduite de projet 

Le recours à des professionnels ?  
 

 l’information sur les obligations et les procédures 

 

 le diagnostic de l’établissement 
 

 les formalités administratives (formulaires cerfa, 
attestation d’accessibilité, notice d’accessibilité, 
demandes de dérogation, plans) 

 

 les professionnels formés 
 

 www.touraine.cci.fr  
 

 www.accessibilite.gouv.fr  
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4 bis rue Jules Favre – BP 41028 
37010 Tours Cedex 1 
Tél. 02 47 47 20 00 

www.touraine.cci.fr 


